
PRECAUTIONS DE SECURITE AVANT L’UTILISATION DES 

EQUIPEMENTS D’ASSISTANCE  
 

L’analyse de plusieurs récents incidents ayant impliqué l’utilisation 

des équipements d’assistance a révélé que le personnel opérationnel 

utilise des équipements ne respectant pas les exigences minimales 

de sécurité telles que définies dans nos procédures internes. 

Pour la sécurité de tous : 

• n’utilisez pas des équipements d’assistance 

si vous n’êtes pas autorisés à le faire ; 

• vérifiez l’opérationnalité de l’équipement 

avant toute utilisation. 

En cas de constat d’un dysfonctionnement, 

l’équipement ne doit pas être utilisé si les ré-

parations adéquates n’ont pas été effectuées 

par la maintenance. 

 

 

 

Pour plus d’amples informa-

tions, consultez le manuel 

d’assistance en escale au 

14.1.3. 
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